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Du Samedi 22  au Lundi 24 Mai 2021LUNION

Le Ministre de l'Emploi, de la Fonction publique, du Travail et de la 

Formation professionnelle, Porte-parole du gouvernement informe 

les employeurs et les travailleurs ainsi que toute la communauté 

nationale que, conformément aux dispositions du décret n° 00727/

PR/MTEFP du 29 juin 1998 réglementant le régime des jours 

fériés en République gabonaise et modifié en son article 2 par 

le décret n° 000484/PR/MTE du 26 mai 2004, les journées du 

dimanche 23 mai 2021 et lundi 24 mai 2021 marquant respectivement 

''Pentecôte '' et ''Lundi de Pentecôte'' sont déclarées fériées, chômées 

et payées sur toute l'étendue du territoire national.

Pentecôte : dimanche 23 et lundi 
24 mai fériés, chômés et payés

LE directeur général du 
Centre hospitalier uni-
versitaire de Libreville 

(CHUL), Marie-Thérèse Vane, 
a échangé le 18 mai dernier avec 
les surveillants cadres de la struc-
ture dont elle a la charge. Des 
échanges qui s'inscrivent dans 
le cadre de la revue mensuelle 
des services et acteurs majeurs 
de cette structure hospitalière.
Il était question pour la respon-
sable du CHUL de rappeler à 
cette catégorie de collaborateurs 
leurs missions dans la tenue des 
services, l'équilibre fonctionnel 
de l'hôpital et la prise en charge 
optimale des patients. Occa-
sion également pour ces agents 
du secteur santé de souligner 

les problèmes rencontrés dans 
l'exercice de leurs fonctions. 
Lesquels feront, selon Dr Vane, 
"l'objet d'un examen minutieux, 
d'une résolution progressive et 
concertée, en fonction des prio-
rités ".
Pour information, les surveillants 
cadres sont mis à la disposition 
des départements et services 
cliniques du CHUL. Notam-
ment afin de gérer le personnel 
paramédical via les majors et 
contrôler une certaine logistique 
et autres équipements de l'hô-
pital. Ils sont également mis à 
contribution dans le suivi des 
activités du service de l'alimen-
tation des malades, relancé en 
décembre 2019 après une dizaine 
d'années d'interruption.

CHUL : les 
surveillants cadres 
sensibilisés sur 
leurs rôles

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

Le DG Dr Vane a rappelé aux agents leurs missions.
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CÉRÉMONIE pleine de 
joie mais aussi d'émotion 
en fin de semaine der-

nière à l'esplanade de l'immeuble 
de la Géologie à Libreville. 
C'était à l'occasion du départ à 
la retraite de cinq agents de la 
Direction générale des études 
et laboratoires (DGEL). Une 
entité du ministère du Pétrole 
créée par décret présidentiel en 
octobre 1987. Il s'agit de Maria 
Ayénangoye, 32 ans de service, 
Georgina Iboumbou 10 ans, Ma-
rie-Louise Magonda, 32 ans de 

présence, Odette Rebongo, 33 
ans, et Gaétan Soundat, 30 ans 
de service. Le directeur géné-
ral de la DGEL, Abdul Gafare 
Safiou, leur a rendu un vibrant 
hommage, "pour leurs bons et 
loyaux services rendus à cette 
institution dans une dynamique 
d'ensemble porteuse d'espoir". 
Aussi, a-t-il saisi cette occasion 
pour remercier les plus hautes 
autorités du pays pour avoir doté 
les différents laboratoires des 
équipements adéquats devant 
permettre aux agents, dès la prise 
de leur activité, de faire des ana-
lyses optimales, et autres pro-
duits liquides en toute sécurité.
Au nom des retraités, Maria Ayé-

nangoye, la voix pleine d'émo-
tion, a remercié tous les anciens 
dirigeants de la DGEL, avant 
d'exhorter la relève à être exem-
plaire et indulgente, mais à avoir 
surtout la culture du sacrifice 
pour porter haut le fanion de 
la DGEL.

Géologie : retraite méritée 
pour cinq agents
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Les nouveaux retraités avec 
quelques responsables de la 
direction de la Géologie.
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